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DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_260213_009

----------

portant sur

CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES LOCAUX
SITUES AU 1 RUE DE LA SOUS-PRÉFECTURE À L'ASSOCIATION LA

COMPAGNIE DES JEUX

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L.2122-22,
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L.2111-1,
VU la délibération n°MLCM_200710_02 en date du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal
délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article sus-visé,
CONSIDÉRANT que la Commune de Lodève est propriétaire du bâtiment situé 1 rue de la Sous-
Préfecture à Lodève, cadastré section AD numéro 388, et que ce bien appartient au domaine public
de la commune du fait de l’affectation du rez-de-chaussée bas de l’immeuble, à un service public,
CONSIDÉRANT  que  le  local  du  rez-de-chaussée  haut  de  l’immeuble  est  actuellement  loué  à
l’association « La Compagnie des Jeux » par un bail signé le 14 août 2015 et que ce dernier est caduc
du fait de la réglementation en matière d’occupation du domaine publique,
CONSIDÉRANT que ce bail doit être résilié et qu’une convention d’occupation du domaine public doit
être  signée  avec  l’association  « La  Compagnie  des  Jeux »  avec  des  nouvelles  conditions
d’occupation,
CONSIDÉRANT que la convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’occupant est
autorisé, sous le régime des occupations temporaires du domaine public défini aux articles L2121-1 et
L2122-1 à 3 du Code général de la propriété des personnes publiques, à occuper à titre précaire et
révocable le domaine public à usage de bureaux et d’accueil du public dans le cadre de ses activités
associatives :  des  temps  de  rencontres,  d’ateliers  de  découverte  de  jeux  et  de  fabrication  qui
s’adressent à tous les âges,
CONSIDÉRANT que la redevance pour toute la durée de la convention a été fixée à cinq-cents euros
(500 €) par mois hors charges,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : D’AUTORISER la mise à disposition au profit de l’association « La Compagnie des
Jeux », du local situé en rez-de-chaussée haut du bâtiment sis 1 rue de la Sous- Préfecture à Lodève,
cadastré section AD numéro 388, conformément à la convention ci-annexée,
- ARTICLE 2 : D’APPROUVER les droits et les obligations de chacune des parties qui sont définis
dans la convention annexée à la présente décision,
- ARTICLE 3 : DE DIRE que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié
aux tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le treize fevrier deux mille vingt-six,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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